
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
___

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 21 décembre 2015

CP2015_12_45
id. 2262

L'an  deux  mille  quinze  le  vingt  et  un  décembre  ,  les  membres  de  la  
Commission  Permanente  légalement  convoqués  se  sont  réunis  à  l'Hôtel  du  
Département,  sous  la  présidence  de  M. Christian ASTRUC,  Président  du  Conseil  
Départemental  ou  de  son  représentant.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  
Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M. ALBUGUES, M. ASTRUC, Mme BAREGES, M. BEQ, M. BESIERS, Mme CABOS,  
Mme DEBIAIS, M. DEPRINCE, M. DESCAZEAUX, Mme FERRERO, M. HENRYOT,  
Mme JALAISE, Mme LE CORRE, M. MARDEGAN, Mme MAURIEGE, Mme NEGRE,  
Mme RIOLS, Mme SARDEING-RODRIGUEZ, M. WEILL

FONDS DE CONCOURS DÉPARTEMENTAL D'AIDE AUX 
COLLECTIVITÉS LOCALES

ÉLIGIBILITÉ AU FONDS 2015
____

Par  délibérations  des  27  juin  2000,  26  juin  2001  et  27  novembre  2009, 
l'Assemblée a redéfini le dispositif d'éligibilité des missions financées par le fonds de 
concours d'aide aux collectivités locales.

Si le champ d’éligibilité des opérations à financer reste identique, Monsieur le 
Président rappelle que le nouveau dispositif susvisé prévoit que c’est la commune (ou 
l'EPCI) qui fait appel au prestataire de son choix (de droit public ou de droit privé) et 
qui  sollicite  auprès  du  Conseil  Départemental  une  intervention  financière.  Celle-ci 
perçoit  directement,  aux  termes  d'un  arrêté  attributif,  la  subvention  attribuée  par  la 
Commission Permanente.

L'objet du présent rapport est relatif à l'examen de demandes reçues par les 
services départementaux pour l'exercice 2015.
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Les critères d'éligibilité sont précisés en annexes I et II du rapport.

FONDS DE CONCOURS 2015

Il est rappelé qu’il s’agit des demandes d’interventions financières déposées 
directement par les communes ou établissements de coopération intercommunale auprès 
du Conseil Départemental.

1) au titre des études (204141)

N°

Maître 
d’ouvrage 

Référence du 
dossier

Mandataire ou 
Conducteur 
d’opération

Nature de l'opération Mission

Fonds de concours

Dépense 
éligible 

H.T.

Taux Subvention

COMMUNES

1 LE CAUSE            
MIS 00988

SEMATeG Mise en accessibilité de la 
mairie, de l'école et création 
d'un cheminement piétonnier
Phase pré opérationnelle

Convention 
de mandat

8 555 € 100% 8 555 €

2 PUYLAROQUE 
MIS 00996

SEMATeG Aménagement de l'agence 
postale dans les locaux de la 
mairie (avenant 1)
Phase pré opérationnelle

Convention 
de mandat

1 050 € 50% 525 €

3 MIRAMONT  DE 
QUERCY 
MIS 00997

SEMATeG Divers aménagements urbains
et mise en accessibilité des 
bâtiments publics
Phase pré opérationnelle

Convention 
de mandat

21 150 € 75% 15 862 €

4 GIMAT 
MIS 01002

CORMARY Étude et diagnostic préalables à 
la rénovation de l'église

Prestation 
de services

2 500 € 100% 2 500 €

5 POMPIGNAN 
MIS 01004

SEMATeG Réhabilitation et extension du 
groupe scolaire et construction 
d'un atelier municipal
Phase pré opérationnelle

Convention 
de mandat

62 856 € 25% 15 714 €

E P C I
6 Communauté de 

communes 
« Quercy 
Rouergue et 
Gorges de 
l'Aveyron »             
MIS 00931

ETEN 
Environnement 

et CIMEE

Étude pour la réalisation d'un 
schéma directeur d'eau potable

Prestation 
de services

49 820 € 30% 14 946 €

7 Communauté de 
communes 
« Lomagne Tarn et 
Garonnaise » 
MIS 00962

Cabinet ISSOT 
RIERA

Étude pré opérationnelle à une 
OPAH (prolongation)

Prestation 
de services

9 921 € 15% 1 488 €

8 Communauté de 
communes « Pays 
de Serres en 
Quercy »             
MIS 01000

URBANIS Étude pré opérationnelle à une 
OPAH et ORCB-DT

Prestation 
de services

49 941 € 15% 7 491 €
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N°

Maître 
d’ouvrage 

Référence du 
dossier

Mandataire ou 
Conducteur 
d’opération

Nature de l'opération Mission

Fonds de concours

Dépense 
éligible 

H.T.

Taux Subvention

9 Communauté de 
communes « Sère 
Garonne Gimone » 
MIS 01003

Sté ECTI Étude diagnostic d'accessibilité 
des bâtiments publics et 
élaboration des Agendas 
d'accessibilité pour les 
communes du territoire

Prestation 
de services

15 150 € 25% 3 787 €

TOTAL ÉTUDES (204141) 70 868 €

2) au titre des travaux (204142)

N°

Maître 
d’ouvrage 

Référence du 
dossier

Mandataire ou 
Conducteur 
d’opération

Nature de l'opération Mission

Fonds de concours

Dépense 
éligible 

H.T.

Taux Subvention

COMMUNES

1 SISTELS 
MIS 00964

SEMATeG Réhabilitation de la salle 
communale
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

5 000 € 100% 5 000 €

2 BOULOC 
MIS 00966

SEMATeG Réhabilitation d'un bâtiment 
communal en logements
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

14 300 € 100% 14 300 €

3 ALBIAS 
MIS 00972

SEMATeG Réhabilitation et mise aux 
normes de la salle omnisport
Phase opérationnelle                    

Convention 
de mandat

11 050 € 25% 2 762 €

4 PUYLAROQUE 
MIS 00974

SEMATeG Construction d'une salle multi 
activités dans l'enceinte de 
l'école
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

9 000 € 50% 4 500 €

5 POUPAS 
MIS 00976

SEMATeG Aménagement de 2 logements 
dans un bâtiment communal
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

9 624 € 100% 9 624 €

6 LACOUR DE 
VISA
MIS 00978

SEMATeG Restructuration de la mairie
Phase opérationnelle
(avenant 1)

Convention 
de mandat

6 392 € 100% 6 392 €

7 AUTERIVE 
MIS 00982

SEMATeG Réhabilitation thermique de 
divers bâtiments communaux
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

7 800 € 100% 7 800 €

8 ALBIAS 
MIS 00985

SEMATeG Réhabilitation et mise aux 
normes de la mairie
Phase opérationnelle                    

Convention 
de mandat

20 150 € 25% 5 037 €

9 MIRABEL 
MIS 00992

SEMATeG Réhabilitation thermique de la 
salle des fêtes
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

8 176 € 25% 2 044 €

10 GENEBRIERES 
MIS 00994

SEMATeG Aménagement de la mairie dans 
un bâtiment communal
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

16 250 € 50% 8 125 €
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N°

Maître 
d’ouvrage 

Référence du 
dossier

Mandataire ou 
Conducteur 
d’opération

Nature de l'opération Mission

Fonds de concours

Dépense 
éligible 

H.T.

Taux Subvention

11 POMPIGNAN 
MIS 01006

SEMATeG Réhabilitation de l'école 
maternelle
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

19 100 € 25% 4 775 €

12 MONCLAR DE 
QUERCY            
MIS 01010

SEMATeG Réaménagement et extension de 
la maison de l'enfance 
(avenant1)
Phase opérationnelle

Convention 
de mandat

1 672 € 25% 418 €

TOTAL TRAVAUX (204142) 70 777 €

Ces subventions seront prélevées sur les crédits inscrits à cet effet au budget 
départemental de l’exercice en cours sur les lignes budgétaires suivantes :

Article 204141, sous-fonction 74.

Autorisation de programme 2015…………….. 400 000 €

Engagé à ce jour ………………………………… 329 052 €

Engagé à la présente Commission Permanente …. 70 868 €

Disponible ……………………………………….. 80 €

Article 204142, sous-fonction 74.

Autorisation de programme 2015…………….. 165 000 €

Engagé à ce jour ………………………………… 94 081 €

Engagé à la présente Commission Permanente …. 70 777 €

Disponible ……………………………………….. 142 €

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil Départemental du 28 avril 2015 portant délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,
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Vu les délibérations de l'Assemblée Départementale des 27 juin 2000, 26 juin 
2001  et  27  novembre  2009  redéfinissant  le  dispositif  d'éligibilité  des  missions 
financières par le fonds de concours d'aide aux collectivités locales,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

 Approuve selon les critères définis en annexes I et II, l'éligibilité au titre de 2015 des 
demandes  de  missions  détaillées  ci-dessus,  financées  par  le  fonds  de  concours 
départemental pour un montant global de  141 645 € ;

 Impute les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 204141 sous-
fonction 74 (au titre des études soit 70 868 €) et à l'article 204142, sous-fonction 74 
(au titre des travaux soit 70 777 €).

Adopté à l'unanimité.

Le Président,

Christian ASTRUC
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